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2.5 Trimestriellement, l’Université fera parvenir
au ministère un état des sommes dues établies au para-
graphe 2.4.

Le ministère s’engage à rembourser à l’Université les
sommes exigibles dans les trente jours de la réception de
chacun des états des sommes dues.

3. RESPONSABILITÉ CIVILE

L’Université n’est pas responsable, en termes de dom-
mages matériels et de responsabilité civile, des risques
encourus par l’intervenant lors de ses déplacements ou
dans la réalisation d’activités reliées à l’exercice de sa
fonction de représentant du Québec au sein de la Délé-
gation permanente du Canada auprès de l’UNESCO, à
Paris.

Fait et signé à Québec par les parties, en quatre exem-
plaires :

_______________________________________
L’Université Laval

Par : LISE DARVEAU-FOURNIER,
vice-rectrice aux ressources humaines

Date :

_______________________________________
Le gouvernement

Par : MARC LACROIX,
secrétaire général associé aux
Emplois supérieurs

Date :

_______________________________________
Ministère des Relations internationales

Par : DENIS BÉDARD,
sous-ministre

Date :

_______________________________________
L’intervenant

Par : MICHEL AUDET

Date :

47426

Gouvernement du Québec

Décret 1164-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT la nomination d’une membre du conseil
d’administration de l’Office franco-québécois pour la
jeunesse

ATTENDU QU’en vertu de l’article 1 de la Loi recon-
naissant des organismes visant à favoriser les échanges
internationaux pour la jeunesse (L.R.Q., c. O-5, modifiée
par le chapitre 18 des lois de 2006), l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, institué en vertu du Proto-
cole relatif aux échanges entre le Québec et la France en
matière d’éducation physique, de sports et d’éducation
populaire pris en application de l’entente franco-québé-
coise du 27 février 1965 sur un programme d’échanges
et de coopération dans le domaine de l’éducation, signé
le 9 février 1968, est une personne morale ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de cette loi, l’Office
est notamment régi par les dispositions de ce protocole,
de ses modifications et de cette loi ;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 4
de ce protocole, l’Office est administré par un conseil
d’administration composé de huit membres québécois et
de huit membres français désignés respectivement par le
gouvernement du Québec et par le gouvernement de la
République française ;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec choisit
quatre membres représentant les ministères ou organis-
mes gouvernementaux intéressés et quatre autres parmi
des personnalités qualifiées ;

ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 4
de ce protocole, le gouvernement du Québec désigne
également quatre membres suppléants ;

ATTENDU QU’en vertu du quatrième alinéa de l’article 4
de ce protocole, la durée des fonctions des membres du
conseil d’administration est de quatre ans ;

ATTENDU QUE monsieur François Duranleau a été
nommé membre titulaire du conseil d’administration de
l’Office franco-québécois pour la jeunesse par le décret
numéro 576-2000 du 9 mai 2000, que son mandat est
expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE madame Brigitte Thériault, directrice générale
adjointe des politiques d’emploi par intérim, ministère
de l’Emploi et de la Solidarité sociale, soit nommée

HEBERTSY
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membre du conseil d’administration de l’Office franco-
québécois pour la jeunesse, en remplacement de mon-
sieur François Duranleau, pour un mandat de quatre ans
à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47427

Gouvernement du Québec

Décret 1165-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Office Québec-Amériques pour
la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
(L.R.Q., c. O-5.1, modifiée par le chapitre 18 des lois de
2006), les affaires de l’Office sont administrées par un
conseil d’administration composé de onze membres, dont
le président du conseil et le président-directeur général
de l’Office, nommés par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de cet article,
deux membres sont issus du personnel de la fonction
publique choisis parmi les ministères et organismes liés
aux activités de l’Office et au moins deux sont âgés entre
18 et 35 ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, la
durée du mandat des membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président du conseil et le président-
directeur général de l’Office, est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QUE monsieur Jacques Théoret a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Office Québec-
Amériques pour la jeunesse par le décret numéro 1351-
2002 du 20 novembre 2002, que son mandat est expiré et
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie :

QUE monsieur Guilton Pierre-Jean, chargé de projet,
Équipe R.D.P., soit nommé membre du conseil d’admi-
nistration de l’Office Québec-Amériques pour la jeunesse
pour un mandat de quatre ans à compter des présentes,
en remplacement de monsieur Jacques Théoret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

47428

Gouvernement du Québec

Décret 1166-2006, 18 décembre 2006
CONCERNANT une entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement du Canada portant sur les
modalités administratives et les conditions d’affectation
d’un représentant du Québec dans la mission diploma-
tique du Canada à Beijing en République populaire de
Chine

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 883-98 du
22 juin 1998, une représentation du Québec a été établie
à Beijing en République populaire de Chine ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada ont conclu une entente portant sur
les modalités administratives et les conditions d’affecta-
tion d’un représentant du Québec dans la mission diplo-
matique du Canada à Beijing, approuvée par le décret
numéro 936-98 du 8 juillet 1998 ;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent remplacer cette entente
par la conclusion d’une nouvelle entente ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 29 de la Loi
sur le ministère des Relations internationales (L.R.Q.,
c. M-25.1.1), le ministre des Relations internationales
peut, conformément à la loi, conclure avec le gouverne-
ment du Canada des accords en vue de permettre à des
personnes affectées à l’étranger d’agir au sein des
missions diplomatiques ou consulaires du Canada ;

ATTENDU QUE l’entente à intervenir constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil
exécutif (L.R.Q., c. M-30) ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi,
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent,
pour être valides, être approuvées par le gouvernement
et signées par le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes, de la Francophonie
canadienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales et
ministre responsable de la Francophonie et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes, de la Francophonie canadienne, de l’Accord
sur le commerce intérieur, de la Réforme des institutions
démocratiques et de l’Accès à l’information :
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